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ARTICLE 1 - ACCREDITATION ET JURIDICTION

1.01 La convention s'applique aux salariés (es)
décrits dans La certificat d'accréditation
Emis par Le ministère du travail de Québec
en date du 24-08-83.

1.02 L'employeur reconnait Le sundicat comme Etant
Le seul et unique agent négociateur pour tous
Les salanriës(es) faisant partis de L'unité de
négociation aux fins de négocier et de conclure
une convention collective de travail ainsi que
d'en modifier Le contenu.

ARTICLE 2- BUT

2.01 Cette convention est conclue dans Le but de
.pROMOUVOir de bonne relations entre L'employeur
el ses salarils représentés par Le syndicat
et de prévoir une base d'entente concernant
Les conditions de travail, Les taux de sclaires
et de promouvoir L'efficacité et Le sexvice.

ARTICLE 3 - DEFINITIONS

3.01 : Employeur: I1.G.A. LEveillé

3.02 Syndicat : Syndicat des travailleurs | eus es
de 1.G.A. LEveillé (CSN)

ARTICLE 4 - DROITS DE LA DIRECTION

4.01 L'union reconnait que L'administration et
La gérance de L'entreprise incombe à L'Employeuxr,-
y compRIA:
a) Le droit d'étudier ou d'introduire de
nouvelles méthodes ou facilités de produc-
tion amélionees ;

b)  d'Etablir, modifier et amender Les rè-
. glements et Les directives concernant Le
bon fonctionnement de ses opérations et La
conduite et Le comportement des salariës ;

ec) de maintenir L'ordre, La discipline et
Le rendement;

d) d'embaucher, congédien, classifier, di-
niger, permuter, promouvoir, rétroghraden,
suspendre, mettre à pied, disciplines;

e) de gErer son entreprise selon ses enga-
gements et ses responsabilités, de déterminer
L'emplacement de 4e4 magasins, La nature de
son Équipement et de ses installations, 424
procédés de manutention selon ses objectifs
et ses besoins ;

§1 toutes Les goenc:tions de La gérance qui ne
sont pas expressément abandonnées ou restrein-
tes par Les dispositions de La présente con-
vention sont maintenues.



4.02 Tout grief sésultant d'une décision prise par
L'Employeur relativement aux conditions de tra-
vail prévues dans cette convention peut-être

- S0Umis poux enquête et règlement en conformité

ARTICLE 5

5.01

avec La procédure de griefs.

- GREVE ET LOCK-OUT

La grêve est phohibée pendant La durée d'une
convention collective, à moins aue celle-ci
ne tenfewme une clause en permettant £a révi-
sion var Les parties et que Les conditions
prescrites à L'article 106 du Cede du Travail
n'aient CtE observées.

Le Lock-out est interdit saug dans Le cas où
une association de salariés a acquis droit à

 

Tous Les salariés régis par La présente con-
vention doivent, comme condition du maintien
de Leur emploi, payer L'équivalent de £a co-
Lisation syndicale fixée par L'assemblée g£-

Tous Les nouveaux salaniës qui sont régis pan ’
celte convention doivent, comme condition du

syndicat. Tous Les salariés qui sont actuellement
membres du syndicat soivent Le demeurer comme

L'employeur déduit à. chaque paye des gains de
chacun de salariés, une somme déterminée pan

cotisation syndicale mensuelle. Cette fraction
de cotisation syndicale est pour une semaine

Les sommes déduites seront remises au syndicat
au cours de La deuxième semaine de chaque mois,

Lesquels L'employeur aura fait Le prélèvement.
Cette Liste incluera Le nom du salarié, son sa-
Laire ainsi que Le montant prélevé et copie de

Commence Inc. (CSN) 107, 7i8me rue Noranda J9X 128

Pour fins d'impôt, L'employeurs doit mentionner
sur Les Etats de La rémunération (T-4 et TP-4)
Le montant versé par Le salarié pour Les cotisa-

 

5.02

La grève.

ARTICLE 6 - SECURITE SYNDICALE

6.01

nérale du syndicat.

6.02

maintien de Leur emploi, devenir membres du

condition du maintien de Leur emp£oi.

6.03

Le syndicat représentant une fraction de La

ou fraction de semaine de travail.

6.04

accompagnées d'une Liste des salariés pour

cette Liste est adressée à La Fédération du

6.05

Lions syndicales.

ARTICLE 7 - REPRESENTATION SYNDICALE

7.01 Un (1) représentants du syndicat, autorisés par
ce dernier, de différents départements, et dont
La présence est nécessaire peuvent après avoir
avisé Leur supérieur immédiat s'absenter de Leur
travail et ce, pour La période de temps requise,
sans perte de traitement, à L'occasion de:

I. discussions entre L'employeur et ses salariés
relatives a des grief;



REPRESENTATION SYNDICALE (SUITE) ARTICLE 7

7.

7.

7.

7.

ARTICLE 8

8.

ARTICLE 9

9.

a,

02

03

04

05

01

01

02

2. Le Syndicat avise L'Employeur par Ecrit
du nom de son repr&sentant et de son substitut
et de tout changement qui peut se produire
avant que L'employeur ne soit oblig€ de Les
reconnaitre. :

L'employeur reconnaît Egalement que si Le syn-
dicat requiert Les services d'un représentant
syndicale de l'extérieur, il s'engage à Le
recevoin dans son Etablissement pour Les gins
de négociation, enquête et règlement des grieqs
aprds en avoir AVLSE fe directeur général du
magasin cu son remplacant.

Le teprésentant Syndical devra se confcamen aux
règlements de L'Employeur et accomplir ses
fonctions nuisant Le moins possible aux opérations.

a) Un (1) déLégué du-syndicat, pourra s'absenter
de son travail sans solde pour une durée maximun
de quinze (15) jours ouvrables par année pour
Assister au Congrès de La C.S.N.,Congrês de La
F&dExation du Commerce Inc., Congrès du Conseil
Central du Nord-Ouest Québequois, Congrès Région-
naux de La Fédération, Assemblir générale du
Conseil Central.
b) Pour obtenir ces congés, Le délégué du
syndicat devra aviser L'employeur une {1} semaine
à l'avance.

Après entente entre Les parties, L'employeux
accorde un congé sans solde à un travailleur à
La gods, Le salanie concerné conserve L'an-
CLENNELE el Les privilèges qu'il avait a son 3
depart. Le salanië peut revenir à son ancienne
occupation en donnant un avis de cinq {5} jours
à son employeur. Toutefois, un cong& de cette
nature peut Etre nranouvelé si fe salanif en
avise L'employeur au moins quinze (15) jours de
calendrier à L'avance. {

- AFFICHAGE D'AVIS

Le Syndicat peut afficher, après avoir obtenu
La permission de L'Employeur, tout document sur
un tableau bien en vue dans La salle de repos des
salariës que L'Employeur met A La disposition
du Syndicat & cette fin.

- ANCIENNETE

Un salarië régulier accumule de L'ancienneté après
AvOir LhAVAilLlE trente (30) jours. Son ancienneté
est alons nétroactive a sa date d'embauchage. Un
SALanië dont son emploi prend fin durant sa période
de probation n'a pas droit au grief.

Le salarié perd son emploi et son ancienneté dans
Les cas suivants :

a) Départ volontaire;

bl]  Congédiement pour juste cause;

ec) Retard de plus de sept (7) iours ouvrables de
son rappel par Lettre recommandée, adressée
À sa dernière adresse connue de C'Employeun
sans raison valable;



ARTICLE 9- ANCIENNETE (SUITE)

9.03

9.04

d) S4 un salarié est mis à pied pour plus de
douze (12) mois; .

e) Pour une absence de son travail poux une
période de trois (3) jours ouvrables ou
plus sans raison valable.

3) Dans Le cas d'absence pour maladie ou acci-
dent, Le salarié continu d'accumuler sen
ancienncté pendant une période égale & son
ancienneté. Après cette réaiode Le salarid
conserve 40N ancienneté.

Nouveaux postes ou vacants
Vans Le cas d'un nouveau poste ou vacant, L'en-
ployeur s'engage à afficher celui-ci selon La
procédure qui suit; à La salle de repos des
employés;
a) chaque poste vacant ou nouveau sera affiché

pendant cing (5) jours ouvrables à L'éta-
blissement de L'employeur. L'af§ichage devia
fournir Les renseignements suivants: titre
du poste, taux de salaire, période d'aggéichage;

b) Les salariés intenessés à un tel poste
peuvent poser Leux candidature en signant
Leur nom sux L'avis affiché durant La période
d'affichage. . { {

c) Dans tous Les cas de poste vacant ou d'un
nouveau poste, la préférance sera accordée
au 5alani€ qui a Le plus d'anciennet& à
moins qu'il ne puisse remplir Les exigences
normales du poste. Une pEriode d'essai de
trente (30) jours ouvrables Lui sera accordé.
A La fin de ou avant La {in de cette période
Le salarië peut retourner à son ancien poste
sans pertes de droits ou privilèges. . L'Enm-
ployeur peut aussi retourner Le salarié à
son ancien poste si ce dennier ne remplit
pas Les exigences nonmales du poste.

d}) SL un salaniëŒ est absent pour cause de va-
cances, maladie ou accident ou toute absence
autorisée par L'Employeur ou prévu à La con-
vention Le représentant syndical peut poser
sa candidature à sa place.

Dans Les cas de remplacements temporaire Ce poste
dena offert au salarié Le plus ancien à moins
qu'il ne puisse nemplir Les exigences normales du
poste. Si personne n'accepte il sera obligatoire
par ondre inverse d'ancienneté à moins que Le sa-
LaniE concerné ne puisse remplir Les exigences
normales du poste.

ARTICLE 10 - MISE A PIED

10.01 L'employeur pourra effectuer des mises a pied
et dans ce cas, il informe Le ou Les salariés affectés,
avec copie au syndicat. Les salaries a temps partied
ayant Le moins d'ancienneté à pied puis ensuite Les salariés
réguliers ayant Le moins d'ancienneté. Lesalarié régulier
mis à pied ou dont Le poste est aboli déplace Le satariët
ayant Le moins d'ancienneté pour autant qu'il puisse remplir
Les exigences ronnates de La tâche.



ARTICLE 10 - MISE A PIED (SUITE)

10.02

10.03

10.04

ARTICLE 11

11.01

11.02

Tout salanil régulier qui, a terminé 4a
période de probation a droit à un préavis d'une
(1) semaine, 84 Le  salanil justifie de moins
d'un (1} an de service eontinu, de deux (2) 4e-
maines, 4'i£l justifie d'un (1) à cine (5) ans de
service continu et de quatre (4) semaines s'il
justifie de cing (5) ana à dix (10) ans de 4ex-
vice continu et de huit (8) semaines s'il jus-
tigie de dix (10} ans de service continu ou plus.

Sauf dans Le cas de gaute grave du salarié ou de
cas forntust, L'employeur qui omet de donner ce
préavis doit venser au salarié au moment de son
départ uen indemnité compensatrice Egale au salaire
de ce dernier pour une période Egale à celle du
préavis. ’

Le dernier salarié mis à pied devra Etre Le pre-
mier à Etre rappelé pourvu qu'il satisfasse au
exigences normales du poste. ’

- PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

Constituera un quick au sens de La présente con-
vention, tout différent entre L'employeur, Le
syndicat et un ou plusieurs salaniës en ce qui a
L£nrait à L'interprétation ou L'application des :
dispositions de La présente convention ou une
allégation de L'une oy L'autre partie voulant que
La convention soit mal interprétée ou violée.

C'est Le ferme dEsir des parties de régler Equi-
tabLlement et dans Le p£us breg délai possible
tout grief pouvant survenir au cours de La durée
des présentes. Par. conséquent, L'employeur et Le
ayndicat conviennent de se conformer à La procédure
sudvante:

a) Dans Les 15 jours ouvrables de sa connaissance,
L' Employeur Les salaniës ou Le syndicat
lui-même, seul, -avec ou par L'agent de griefs
du syndicat, soumet Ze grief à L'employeur ou
à son xeprésentant dûment mandaté.

b} L'employeur ou son représentant, dans Les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent La soumission
du grief, communiauera sa décision par Ecrit
aux personnes qui Lui ont présenté Leur grief.

ec) Si La décision Ecrite de L'employeur, ou de
d0kK Aeprlsontont …'eat pas satisfaisante, tout
grief pourra être soumis à l'arbitrage congor-
mément au Code du travail en vigueur dans £a pro-
vince de Québec dans Les trente (30) jours ouvrables
de £a réponse de L'employeur.
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11.03

11.04

11.05

11.06

Les Honoraires de L'anbitrne unique sont à
part Egale.

Toutes décision anbitrale est finale, obligatoire
et Lie Les deux (2) panties.

Dans tous Les cas, l'arbitre a Le pouvoir de
confirmer La décision de L'employeur de L'annu£er
oy de Lui substituer toute autre décision qui
Lui semble juste et équitable dans Les circons-
tances, Le tout en conformité avec Les dispositions
de La convention collective et en outre, de LL
statuer sur Le remêde à apporter pour corriger La.
situation et décréter Le paiement de toute somme
d'argent nécessitée par La dEcision.

Les délais .peuvent être modidiés après entente.
entre Les parties.

ARTICLE 12 - SALAIRES

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

Les taux minima de salaires en viqueux 4ont- prévus
à L'annexe "A" qui gait partie intégrante de La
présente convention.

Dans Le cas de nrétrogradation Le salarié nrétro-
gradé touchera Le salaire prévu au niveau corres-
pondant de L'Echelle de La classification à La-
quelle iL est nétrogradé ou son salaire actuel,
soit Le plus Elev des deux. Cependant, if ne
pourra toucher un salaire plus Elevé que Le maximum de
4a nouvelle classification, |

Les taux de salaires actuels supérieurs aux Échel-
Les de salaires de La présente convention ne seront
pas réduits Lors de. La mise en viqueur de La
convention collective pour autant que Le salanië
occupe toujours La fonction pour Laquelle ces
taux de salaires ont EtE accordés.

En cas de modification dans une tâche actuelle oy
en cas de création d'une nouvelle t&che au cours
des présentes, Les deux(2) parties se rencontre-
ront sans dElai pour négocier Le salaire et autres

- conditions de cette tâche en tenent compte des
taux de La présente convention pour des tâches
similaires ot comparables. Si une des parties croût
qu'il est impossible d'en arriver à un accord
après trente (30) jours de La mise en vigueur de
La tâche nouvelle ou modifiée, elle pourra recourir
directement à L'arbirrage prévu dans La présente
convention. Toute décision sera rétroactive à
La date de La mise en vigueur de La tâche nouvelle
ou modifiée.

a) Dans Le cas d'un salarië appelé par L'en-
ployeur à remplacer temporairement un sala-
NE d'un salaire plus Elevé, Le 4 6

remplaçant recevra Le salaire de La nouvelle oc-
cupation pour Le temps de remplacement.

b) Un salari€ n'est pas réduit de taux de salaire
à cause du fait qu'il remplace au travaille
dans une classification inférieure à La sienne.

Le salarié promu est payé en fonction du niveau
de L'Echelle de salaires de sa nouvelle classifgi-
cation qui Lui accorde une augmentation de salaire
Ensuite, 22 continue s'il y a Lieu de progresser
dans sa nouvelle échelle à tous Les trois(3) mois



ARTICLE 12 - SALAIRES (SUITE)

12.06 suite

12.07

et six (6) mois selon Le cas jusqu' a ce qu'il
attedigne Le taux maximum de sa classigication.

Dans Le cas od un satanië est appelé à xem-
placer un g&rant de département plus de deux (2)
jours cons Écutigs, LL ReEÇOit en plus de son salaire
négulier, 6$ par jour et de toute façon, Le
satlanie pourra nefusen d'egfectuer ce dit
remplacement.

ARTICLE 13 - PRATIQUE DEFENDUE

13,01 L'employeur s'engage à ne pratiquer aucune dis-
crimination teble que prévue dans La Loi habititante.

ARTICLE 14 - DISCIPLINE

14.01

14.02

14.03

14.04

ARTICLE 15

15.01

Les parties conviennent que La rnéprimarde, La
suspension ou. Le congédiement sont Les mesures
disciplimaires susceptibles d'être appliquées,
suivant La gravité oy La fréquence de L'offense
neprochée, attendu que Les mesures disciplinaires
doivent être appliquées par L' employeur en suivant
une progression, à L'exception -d'unè sanction
disciplinaire pour cause grave.

Sauf en cas d'infractionShave (dont La paeuve
incombe à L'umployeur), L'employeur convient de
ne pas appliquer de suspension ou de congédiement
avant d'avodir aveati prfalablement Le salanié
au moins deux (2) fois soit, une (1) fois verbal
et une (1) fois par Ecrit poux La même ofgense
avec copie du syndicat.

L'employeur avisera, par Écrit, Le syndicat de
tout congédiement et suspension dans Les cinq (5)
jours ouvrables suivant sa décision. Cet avis
indiquera toutes Les raisons de La mesure disci-
plinaire prise contre Le salarié. :

Une réprimande Ecrite qui date de plus de neuf
(9) mois ne peut Etre invoquée par L'employeur.

- PAIE

Les salaires sont payës à chaque semaine pour
La semaine précédente,. au plus tard Le jeudi.

Les détails suivants doivent apparai-
tre sur Le bordereau de paie. S'ils suivient une
fête Le jeudi, La paie est remise Le premier
jour ouvrable précédent.

-Nom et prénom du salarié
-Période de paie
-Nombre d'heure d'ouvrage
-Temps supplémentaire
-Salaire brut
-Déduction
-Salaire net



ARTICLE 16 - ASSURANCE GROUPE

16.01  . L'employeur maintion Le xégime en vigueur.

16.02 En tout temps Les parties peuvent demander
une rencontre afin d'évaluen La possivilité
de changer Le. régime en vigueux pour un ré-
gime plus avantageux en autant que Le nouveau
rEgime n'occasionne pas de coût supplémentaire
au régime actuel.

ARTICLE 17 - MINIMUM DE PATE

17.01 a) Tout salanië gui se présente au travail
aux heures régulières, sans avoir ÉtE avisé
du contraire au préalable, doit recevoir une
rEmunération Equivalent à trois (3) heures
de travail au taux régulier.

bl Tout satanig rappelé au travail après
avoir quitté L'entreprise devra fournir un
minimum de trois (3) heures à temps et demi.
Cependant Le salanif appelé à commencex
sa journée en dehors des heures nonmales de
travail Etablies, sauf si ces dites heures
dont fixes pan Les employés entre eux, du
consentement du supérieur immédiat et du
syndicat, sexa payé à temps et demi, selon
Le temps fait, sans minimum de paie, à La
condition qu'il y ait continuité.

ARTICLE 18 - UNIFORME

18,01 - Tout uniforme ou partie, d'unigonme exigé par
(tremptoyTmn oit Etre fre par À e-plu A
eetat=gl. Si Le saldril veut gaire refplacer .
une partie de 40n uniforme nécessaire A son
Iravail, il doit remettre celle qui cat dEte-
rionrée. L'entretien peut se faire sous différente
forme: L'employeur devra fournir Le savon pour
‘entretien. Gee Cesaxit daLamantte

18.02 L'employeur gournira aux caissières, deux (2)
couvre:tout ou deux 2) uniformes. selon Le cas.
Orsqu'il est nécessaire de remplacer une te de

L'untfonne, Le salanië doit remettre colleaurose dé-
Lérionrée.

18.03 L'employeur met à La disposition des salaniës
assignés au service à l'auto, des vêtements de
saison(manteau de pluie et veston d'hiver)

L'employeur met un veston d'hiver à La disposition
des salariés pour La réception des marchandises,
et des gants pour Les bouchers.

ARTICLE 19 - CONDITIONS GENERALES D'EMPLOI

19.01 Le Aalanië ‘. qui est appelé à agir comme juré ou
à comparaître comme témoin de La couromme reçoit
Aon traitement régulier mais doit remettre à L
L'employeur L'indemnitE ou Les honoraires qui
Lui sont versées à ce titre, si Les indemnités ou
Les honoraires sont supérieurs à son salaire,
Le salanië conserve La différence.

19.02 Un salarié ne peut Etre tenu responsable Lons-
qu'iléchange un chèque conformément à La poli-
tique de l'employeur. Cette politique est trans-



ARTICLE 19 - CONDITIONS GENERALES D'EMPLOI (SUITE)

mise par Ecrit aux salarié concernés.
19.03 Salle de repos

Une salle adéquate pour Le repas et Les temps
de repos est fournie par L'employeur. :

Le salanië coopère avec L'employeur afin demaintenir cette salle dans des conditions de
propreté et d'hygiène.

ARTICLE 20 - VACANCES PAVEES

20.01 L'Employeur accorde à 405 salariés des vacances payées
allouées selon Les critènes suivants. Les salaniës
ayant à Leur enddit au 30 avril, courant:

GT Moins a‘unTTJ an dè service à £a date de
prise des vacances: une (1) journée par mois
a quatre pour cent 4% du total du salaire
gagné dans L'année jusqu'à un maximum de dix
(10) jours.

b) Plus d'un (1) an: deux (2)semaines de va-
cances payles au taux régulier de salainre.

cl Plus de cing (5) ans: trois (3) semaines devacances payËes au taux régulier de satainre.

d) Plus de dix (10) ans: quatre (4) semaines deVacances au faux régulier de salaire.

“ e) La date pour L'admissibilité pour Les vacances est
La durée de seavice continu au 30 avril. Cependant
un 4alanië dont L'anniversaire de service est avant
Le 3L décembre aura droit aux vacances prévues dans
La convention après avoir obtenu Le service requis
pour ses vacances et sera payé confonnément aux
disposition de cet article_ .

20.02 Un salarié qui quitte sun emploi a sroit au
paiement des vacances prévues à L'article 20.01
qui précède se£on ses années de service. Ce
montant est caleulé du ler mai à La date de Leur
dépant, selon Leur ancienneté ce qui donne 4%,
6% ou 8% de Leuns gains delon Le cas tel qu'appli-
cable depuis Le lex mai de chaque année.

20.03 La période de vacances privilégile est du ler mai
au trente (30) septembre à moins que Le salarié
ne choisisse de prendre ses vacances en dehors de
cette période en tout ou en pantie, et alors il
doit aviser L'employeur deux (2) semaines à
l'avance. Le choix fait par ancienneté avant
Le lex avril, Après cette date, c'est Le premier
qui avise L'employeur dans Le délai précité qui
a priorité. Pour Les mois de mai, juin, juillet,
aodt et septembre, un maximum de deux (2) semai-
nes peuvent Elre prise cons Écutivement.

Le nombre de sataniës absents en même temps 8era Etabli
en tenant compte de La bonne marche et des besoins du
magasin.

20.04 1£ est tenu compte de l'ancienneté pour L'attri-
bution des prises de vacances chaque année, une .
Liste des périodes de vacances est affichée au
plus tard Le trente (30) avril.



20.05 Avant Le dEparnt du salanië pour 4es
vacances, L'employeur doit Lui payer sa rémuné-
ration de vacances.

20.06 Une semaine. de vacances devra comprendre sept{7)
jours consCeutifs. Advenant un congé chom€
et payE durant Les vacances d'un sabarië, :
ce dernier pourra reprendre tel congé. Ce congé
sera un jour complet de travail précédent immé-
diatement Les vacances, ou à une date choisie
par entente mutuelle. Tel choix ne pourra .
cependaht nuire au choix des vacances d'un autre
salarié,

20.07 Après Le premier (ler) mai de chaque année, il
ne peut y avoir de changement de date de prise
de vacances, à moins d'accord entre Les sala-
Es : ainsi affectés.

20.08 Les salarnils n€guliens temps complet doivent
prendre Leurs vacances.

ARTICLE 21 - FETES CHOMES PAVES

21.01 pénptogeux convient d'accorder Les jours de
fêtes chomes et payles ci-dessous:

-premier (lex) de L'AN;
-2 janvier;
-Lundi de Paques;
-Fête de DotLanrd;
-St-Jean Baptiste;
-fête du Canada
-fête du travail;
-Action de Gr&ces ;
-Noët;
-Lendemain de Noël;
-Anniversaire du salarié.

21.02 Dans Le cas où un jour de {&ête chômE€ et payé
coincide avec un dimanche ou un jourde congé
hebdomadaire, en totalitë ou en partie, L'em-
ployeur paiera au salarnié , en plus de La paye
rEgulière, L'équivalent de La {ete chômée et
payée ou ce congé sera reponté après entente
avec son supérieur immédiat.

21.03 Tout travail exécuté pendant L'un des jours de
fête chomés et payés Enumérés au paragraphe 21,01
qui précède, sera rÉmunérE au taux et demi de
salaire, en plus du paiement de £a fete.



ARTICLE 21 - FETES CHOMEES PAYEES (SUITE)

21.04 Pour bénEficier des disnositions qui précèdent,
Le safari =. doit Etre au travail Le jour
ouvrable précédant et Le jour ouvrable suivant
Ledit congE€, sauf dans Le cas d'absence autoni-
4Ce par L'employeur ou par La présente convention
collective. |

ARTICLE 22 -CONGES SPECIAUX

22.01 Tout salarié . .négulien aura droit aux congés
spEciaux suivants, sans perte de salaire:

a) Dans Le cas du décès du conjoint, d'un enfant:
cine (5) jours ouvrables ;

b) Dans Le cas du décès du frère, de La soeur,
du ‘père et de La mere: trois (3) jours ou-
vrables ;

c) Dans Le cas du d£cès du beau-père, belle-mère,
belle-soeux, beau-grêre: un (1) jour ouvrable
& condition que Le salarië assiste aux gu-
nénailles. :

d) Dans fe cas du décès des grands-parents,
grands-parents du conjoint, du gendre, de La bau:

Le jour des funérailles ;

e) A L'occasion de La naissance ou de L'adoption :
d'un enfant: un (1) jour ouvrable; LS

fl A L'occasion du mariage du salarié: un jour
ouvrable; c

212.02 Dans tous Les cas, Le salante . doit prévenir
4on supérieur immédiat cinq (5) jours avant sont
départ, sauf dans Le cas de décès et de naissance.

22.03 Si Lors d'une tempête, L'employeur renvoit Les
salanië AL doit payer ces salantës 5
comme .4' ils avaient normalement travaille.

ARTICLE 23 -BONT

23.01 [| L'employeur remet à chaque sâ£arië qui a:

a) 3 mois d'ancienneté au ler décembre à titre
de boni, l'équivalent de 1/4de semaine de
paie.

b) 6 mois d'ancienneté au ler décembre à titre
de bond, L'équivalent de 1/2 de semaine de
paie.

ec) 9 mois d'ancienneté au ler décembre à titre
de boni, L'Equivalent de 3/4 de semaine de
paie.

d) 12 mois d'ancienneté au ler décembre à titre
de boni, L'Equivalent de une (1) semaine de
paie.

Pour ce qui ut des salaniës à temps partiel
ces derniers recevront : 2% du salaire gagné
dans L'année.



ARTICLE - 24 - HEURE ET SEMAINE DE TRAVAIL

24,01

24.02

24.03

24.04

La semaine normale de travail de tout salarié régi
par La présente convention, est de cing (5) jours
ouvrables et ne doit pas excéder trente-neug (39)
heures. Les heures de travail cédulées de toute
journée de travail seront continues à L'exception
des périodes de repas.

a) Un salarié a droit à deux (2) jours de congé
cons Ecutifs (nonmallement Le samedi et Le di-
manche ou Le dimanche et Le Lundi) une fois par
quatre (4) semaines d'opération. Les semaines
ou survient un congE civil ne comptent pas
dans La période de quatre (4) semaines d'opé-
ration.

b)] Aucun salarit régulier à temps complet n'est
tenu de travailler plus d'un (1) s0oûr par 4e-
maine apxès dix-huit heures trente (18h30),
pour ce qui est de La période des fêtes soit La
semaine précédent Noll un salarnië peut Etre
dEsignE pour travailler 2 soirs dans Le cadre
de sa semaine négulilre de travail à La condition
que L'établissement soit ouvert après 18h30.
plus de trois (3) jours.

Tout salanil a droit à une heure (1h) poux Le
repas du midi et & une heure (1 R00) pour Le repas
du soir Lorsque ce dernier est cé€dull pour tra-
vail£ler Le soir.

a) Pour Le repas du midi, L'heure doit être continue
et ne doit ni débuter avant onze heures [11h00]
ni 4e terminer après quatorze heures (14h00).

b) Pour Le xepas du soir, L'heure doit Etre continue
et ne soit ni débuter avant seize heures trente
(16h30), ne se terminer après dix- neuf heures
trente (19h30}.

ec) IL doit y avoir au moins deux (2) heures de tra-
vail entre Le début de La journée de travail et
L'heure du d£ner. IL doit y avoir un Ecart d'au
moins trois (3) heures entre La fin de La péaio-
des du repas du midi d'un salanië et Le début
du repas du 40ix%.

d) La cédu£e de travail de chaque salarié est
AfELChE aux endroits habituels au plu: tard
Le vendredi précédent La semaine cédulés.
Aucun changement à la c&du£e ne sera effectué
sans Le consentement du ou des salanië(es).

a) Tout travaille céfectué en plus de La journée
ou de La semaine normale de travail du salaril
concern est consdidéré comme temps supplémentaire
et payé au taux normal, majoré de cinquante
pour cent (50 %)

b) Le taux ngamal d'un saLanië est établi en di-
visant Le salaire hebdomadaire de L'intéressé
par Le nombre d'heures de sa semaine normale de
travail.



—

ARTICLE 24 - SEMAINE ET HEURE DE TRAVAIL (SUITE)

24.04

24.05

e) Le temps supplémentaire est distribué Equi-
tablement, selon l'ancienneté, aux salariés
du rayon où doit s'effectuer Le temps sup-
plémentaire.

Cependant pour raison valable, Le salarié peut
refuser de faire du temps supplémentaire.

dl Tout travail effectué un dimanche, sera rému-
né€ré au taux double.

Cet article 4 ‘applique en tenant compte des dis-
positions prévues à 17.01 b de La présente con-
vention.

PERIODE DE REPOS

Le salarié aura droit de s'absenter de son poste,
sans perte de salaire poux une pause de quinze (15)
minutes, vers Le milieu de sa première demi- jour-
née (3) de travail et une seconde pause de quin-
za (15) minutes vers Le milieu de sa deuxième demi-
journée (4) de travail.

Tout employé devant travailler trois (3} heures
ou plus en temps supplémentaire Le mime jour, auxa
droit @ une période additionnelle de repos d'une
durée de quinze (15) minutes. Cette dernière pé-
niode de repos sera prise avant Le début des heu-
res supplémentaires.

ARTICLE 25 - ANNEXES

25.01 Les annexes font partie intégrante de La présente
convention collective.

ARTICLE 26 - SECURITE ET SANTE

26.01 L'Employeur convient de se congormen à La Loi |
sur La santé et La sécurité du travail{l.R.Q.c.8.2.1)

ARTICLE 27 - CONGE DE MATERNITE

27.01

27.9012

La-satariéeenceinte a droit à un congé de maternité non
payé à La condition de produire un certificat médical
attestant La grossesse et La date probable dé L'accouche-
m

a) La salariée enceinte peut cesser de travailler
en tout temps au cours de sa grossesdse sur Re-
commandation de son médecin.

b) A partir de La sixième ([éième) semaine qui pré-
cède La date prévue pour La naissance, L'em-
ployeur peut exiger par Écrit de La salariée
enceinte qui est encore au travail, un cen-
tificat mEdical établissant qu ‘elle est en me-
‘sure de travailler.



ARTICLE 27 - CONGE DE MATERNITE (SUITE)

27.03

27.04

27.05

27.06

La salariée reprend son travail dans Les cent
vingts (120) jours suivant L'accouchement.
L'employeur peut exiger de La salaril qui re-
vient au travail dans Les (2) semaines suivant
La naissance, un certificat médical attestant
un rEtablissement suffisant pour reprendre Le
travail.

- La salariée a Le droit d'ôbtenir une prolonga-
tion de son congé de maternité pour une période
supplémentaire de (1) un an sans soûde, & La con-
dition qu'elle en fasse La demande avant La {in
de son congé prévu à 27.03.

A son retour au travail, La salariée ne perd
aucun de ses droits acquis et est rémunérée au
même taux qu'elle était rémunénrte à son départ
majorée de tout augmentation qu'elle aurait
obtenue 44 elle ne s'était pas absentée, Le
Loul en tenant compte des dispositions de La
présente convention collective.

Si La salarnile ne revient pas au travail à L'in-
LéEnieur des délais prévus, elle sera considéanle
comme ayant remis sa dEmission, sauf s'il Lui
es£ impossible de revenir au travail pour raison
de sant&, dans ce cas, elle doit prlsenter &
L'employeur en centificat médical.

ARTICLE 28 - CHANGEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

28.01

28.02

Advenant La mise en application de changement
technologique une période de recyclage raison-
nable compte tenu des changements apportés, sera
accordée à chaque salanië en.place afin de rem-
pLir Les nouvelles fonctions qui Lui sont ass4-
gnés.

IL est interdit à L'employeur, en toute circons-
tance, d'utiliser à L'Egard de ses employës, Le
détecteur de mensonges. {

ARTICLE 29 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

29.01

1.G.A,

Cette convention collective prend effet à partir
du lex décembre 1983 et ge termine Le 2 janvier 1986.

| — mars

Signé&€ à Noranda, Québec Le of ar 1984.

LEveillé Syndicat des travailleurs (euses)
de 1.G,A. Lé&veillé (CSN)

{eadZe ch.Ho¥.



0
S
T

—
x

Salaireprésent ler dec 83 ler die. 84

Yvan Gagnon Nov 79 NAN $275. $330 6%

Yvon Héroux août 80 »gs $260 $320

Réjean Pépin JA $220oct. 87 $270 ¢)

Mare Lacroix feux 82 JA $210 $262 t1

Collette Lamothe avril 80 caissien $230 #90

avail 8? boucher 1 $400 $425Claude HEroux

Carole Juteau août 80 tembatleuse $280 $300

Rosaire Poirier boucher 2 $300 $302 |!janv 83
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Temps Partiel

G. Bouffard

0. Clairmont

0. Cardinal

C. Levesque

L. Gilbert

J. Perron

0. Fortier

M. Dubois

M. Higgins

G. Blanchette

G. Lauzon

.L. Lamontagne

A. iggind

M. Tuageon

D. Neautt

sept 82

avril 80

janv. 82

déc. 81

août 83

sept 83

sept #1

juilt 83

sept 81

févr 81

sept 52

sept 81

mai83

sept 83

déc.83

caisse

caisse

caisse

Caisse

caisse

caisse

emballeun

salaire présent

$5.50

$5.

$5.

$5.

$4.

$4.

#4.

$4.

$4.

$3.

$4.

$3.

$4.

$3.

$4.

00

00

00

00

75

25

25

25

90

25

90

25

55

ler déc.

$5.65

$6.70

$6.34

$6.34

$4.60

$5.30

6.34

$4.95

$5.25

$5.25

$5.25

$5.25

4.90

$4.57

$4.25

83 Jen déc. 84

6%

04
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Salaniës réguliers

Classification

Commis "A"

en vigueur Le ler déc 83
en viqueur Le fer janv 85

Commis "B"
en vigueur Le ler déc 83
en vigueur Le ler janv 85

Commis In.

en viqueur Le len déc 83
en vigueur Le ler janv 85

Caissière

en viqueur Le ler dec 83
en vigueur Le ler janv 85

“ Boucher I

en vigueur Le ler déc 83
en vigueur Le ler jaw 85

Boucher II

en vigueur Le ler déc 83
en vigueur Le ler janv 85

Commis-emballeur (viande)

en vigueur Le ler déc 83
en viqueur Le ler janv 55

 

Salani£ à temps partiel

Classification

Commis général

en vigueur Le ler déc83

Début

210.00
222.60

200.00
. 212.00

180.00
190.80

180.00
190.80

260.00
275.60

240.00
254.40

180.00
190.80

4.25

 

192.00 -
203.52

195,00
206.70

283.00
299.98

255.00
270.30

194.00
205.64

4.60

6 mois

 

244.00
258.64

234.00
248.04

205.00
217.30

211.00
223.66

307.00
325.42

271.00
287.26

208.00
220.48

12 mois

 

261.00
276.66

251.00
266.06

218.600
231.08

227.00
240.62

330.00
349.80

287.00
304.22

272.00
235.32

5.30

18 mois

 

278.00
194,68

268.00
284.08

231.00
244.80

242.00
256.52

354.00
375.24

302.00
320.12

237.00
251.22

5.65

a ARIE, MEG BATGOAfaa

24 mois

295.00
512.70

285.00
302.10

244.00
258.64

258.00
273.48

377.00
399.62

318.00
337.08

251.00
266.06

6.00

a 

30 mois

312.00
330.72

302.00
320.12

257,00
272.42

274.00
290.44

401.00
425.06

334.00
354.04

“265.00
280.90

6.35

36 mois

330.00
349.80

320.00
339.20

270.00
286.20

290.00
- 307.40

425.00
450.50

350.00
371.00

280.00
296.80

6.70

N



Classification Débat 3 mois 6 MOLS 12 mois 18 mois 24 mois 30 mois 36 mois

en vigueur Le ler janv 85 4,51 4,88 5.25 5.62 5.99 6.36 6.73 7.10

Commis emballeun

en vigueur Le Ten déc 83 4.25
en vigueur Le ler janv 85 9

4.51 : ;Î 57
Caissien/Caissière Début mois 12 mois 15 mois 18 mois 21 mois 24 Mois
en vigueur Le ler déc 83 4.25

1 5.30 5.60en vigueur Le ler janv 85 : 4.50 ‘ :: 5 ; 54: 5.62
5.80 6.05 6.34

5,94 6.15 6.41 6.72



COMMIS REGULIER A:

COMMIS REGULTER B:

COMMTS:

COMMIS EMBALLEUR:
(aide - caissien)

“ CAISSTER (TERE) :

BOUCHER 1

BOUCHER 2

EMBALLEUR(EUSE)
COMMIS
(temps plein) (viande)

COMMIS GENERAL :

DEFINITION DE TACHES

Coordonnateur dans Le département d'épi-
cerie responsable de L'Equipe de nuit et
de £a réception, s'occupe de La mise en
tablette.

Seconde Le commis À et s'occupe de faire La
mise en tablette.

Salarié oeuvrant dans Le département de
L'Epicerie.

Tout salari€ qui emballe Les commandes
à La caisse, porte Les commandes à L'auto,
fait Le tri des bouteilles vides, exécute
Certain nettoyage et aide au remplissage
à L'étalage.

Désigne tout salanië dont Les fonctions
principales consistent à recevoir et à
enregistrer des argents, faire de L'éEta-
Lage, de L'emballage et faire Les change-
ments de prix en tablette. A La fin de
chaque journée, Le satarië€le) doit compter
aa caisse etLe contenu sera remis au pré-
posé.

a) tout salaxiël qui travaillenormatement
dans Le rayon des viandes, qui exécute
Le travail normal d'un boucher.

b) Remplace Le Gérant.
ec) Fait L'inventaire.
d) En L'absence du GéExant, népartit Le

travail entre Les autres salariées du
département des viandes.

a) Tout salarif qui travaille normalement
dans Le rayon des viandes et qui exécute
Le travail normal d'un boucher.

Fait des commandes , -embaîle La viande, étampe
La marchandise, place La viande dans Les Eta-
Lages, s'occupe du DéLli comptoir. |

Emballe £a viande, s'occupe du dELi, fait Les
commandes pour Le deli, place La viande dans
Les Etatages ou embalte La viande, service
au deli, dans L'Epicerie et fruits Légumes,
fait Le tri des bouteilles, emballe Les éon-
mandes, service à l'auto.
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TEMPS PLEIN SERVICE CLASSE

Yvan Gagnon Nov, 79 Commis A

Yvon Héxcux Août 80 Commis B LL

Réjean PEnin Oct. 80 SA ce : RE

, Marc Lacroix Fév. 82 Commis Junior

Collette Lanethe Avril 80 Caissière

ClaudeHétoux Avail 82 Boucher 1

Carole Juteau Août 80 Emballeuse

TEMPSPARTIELsemerCLASSE
G. Boussand Sept. 82 Générale

0. Claiwmont Avail 80 | Générale

D. Cardinal Janvier 82 Caisse

rs Lévesque Pee. 81 Caisse

L. Gilbert Août 83 Caisse

J Perron Sept. 83 Catsse

D. Fontier Sept. 8] Caisse

M. Dubois Juillet 83 Caisse

M. Higgine Sept. #1 Commis- enballeur

G. Blanchette Fev. 81 Commis - enballeur

G. Lauzon Sept. 82 Commis-emballeurn

L. Lamontagne Sept. 81 Commis - emballeur |

AGO MAi83 * Commis-emballeur

M. Turgeon Sent 83 Commis-emballeur

D. Naud. Des. 83 Commis-emballeur



ANNEXE B:

Salariés à temps partiel

La présente annexe détermine Les conditions de travail particulids
aux salaniës à temps partiel régis par La présente convention.

Définition

Salanië à temps partiel: un Salante qui tnavaille moins de trente
neuf heures et trois quant par semaine
Sera; CONSAdERÉ Comme Un salarié & temps
partiel.

ARTICLE ! - SECURITE SYNDICALE
1,01

1.02

1.03

1.04

IL est convenu que tous Les salaniés à tenps pantiel
devront, comme condition du maintien de Leur emp£oi,
devenir et demeurer membres en xèg£e de L'Union pen-
dant toute La durée de la présente convention coll-

ve.

Tout salanil & temps partiel qui devient membre en
règle de L'Union doit signer une carte d'adhésion
permettant à L'Employeur d'effectuer Le prélèvement
des frais d'entrée sur 4on premier chèque de paie,
après une période d'attente de trente (30) jour
clvils suivant La date de son embauchage et à Les
aemetine au secrétaire-Lnésonier de L'Union.

Tout salanië à tenps partiel devra signer une carte
d'autorisation pernettant à L'Employeur de déduire
Les colisations à compter de son premier chèque de
paie.

L'Employeux remettra Les colisations et Les frais
d'entrée au secrétaire-trEsonier de L'Union Le quin-
zième (15e) jour de La période suivant celle od Le
prélèvement aura Eté fait.

1.05

ARTICLE 2 -

2.01

2.02

L'Union convient d'exonérer L'Employeur ou 424 Rep-
rÉsentants et de Les indemniser pour toutes r£clama-
Lions ou poursuites prises contre eux qui soient
Liées directement ou indirectement à L'application
des clauses relatives aux contributions syndicales.

ANCTENNETE

L'anctenneté de chaque salarié à temps partiel sont
établie après une. période de probation de quarante-
cing (45) jours travaillés et sera caleulée à com-
pter de La date d'embauchage.

Tout salanië à temps partiel perd son emploi et ses
droits d'ancienneté sans égard à ses années de sen-
vice pour Les raisons suivantes :

1 -Départ volontaire;

2 -Congldiement pour cause juste;

3 -Dans Le cas d'absence pour maladie ou accident
(autre qu'accident de travail) pour une période
excédant 44x (6) mois consécutifs de calendrier;

4 -Dans Le cas de regus de reprendre Le travail à
La suite d'un rappel, dans Les deux (2) jours

 



2.03

2.04

2.05

ARTICLE 3 -

8.01

ARTICLE 4 -

4.01

ARTICLE § -

5.01

ouvrables suivant £a date de ce rappel et ce
sans excuse variable;

5 -Dans Le cas de mise à pied pour plus de six (6)
mois Cons Ecutigs;

6 -Si, bien que cédulë, s'iL eat absent sans donner
d'avis, et sans raison valable, pour une période
excédant Inois (3) jours ouvrables consécutigs;

Les salarnils à temps partiel ont La priorité sun
Tout poste vacant, paruni Les salaniës à temps plein
& L'intérieur d'une classification d'un département
& condition qu'il soit en mesure d'accomplir Les

(gences nonmales de La tâche, L'Employeur doit
Lenin compte de L'ancitenneté.

L'anciennet des salariés à temps partiel sera
distincte de l'ancienneté des salariés à plein temps.

Dans Les cas de mises à pied, Les salaries à temps
partiel précéderont Les satanriës a plein temps et
ces mises à pied 4e feront dans L'ordre inverse de
L'ancienneté.

PROCEDURE DES GRIEFS ET D'ARBITRAGE

Le salaril à temps partiel pourra recourir à La
procédure des griefs et d'arbitrage de La conven-
tion maîtresse dans Le cas de mésentente ou de
violation concennant L'interprétation des chaus es
de La présente Annexe.

HEURES DE TRAVAIL

Le salarnië à temps partiel peut Etre programmé sur
4ix (6) jours par semaine. Dans chaque Etablissement
Les heures disponibles à L'intérieur des heures
prévues pour Les salariés à temps partiel sont pro-
gramnées suivant L'ancienneté en autant qu'ils soient
disponibles et qu'ils nemplissent Les exigences
normales de La ittche.

VACANCES

Le salarié à temps partiel qui, à La date du 30
avril précédant Les vacances, n'a pas une année de
service continu pour L'Employeur, à droit à une
vacance annuelle d'une durée d'autant de jours de
vacances pour chaque mois de service avec un max-
Amum de dix (10) jours ouvrables, rénumérés à
raison de 44 du salaire gagné au cours des douze
(12) mois précédant ce 30 avril.

Le salarié à temps partiel qui, à £a date du 30
avril précédant Les vacances, a une année de
service ou plus pour L'Employeur, à droit aux

- vacances SULVANtes :

lan -2 semaines, payées à raison de 4$ du
salaire gagné au cours des 12 mois pré-
cédant ce 30 avril.



Annexe C

Connections & Etre cffectuer à La convention collective
conformément aux ententes intervenues.

Anticle 18. Uniforme

18.01 Concernant Le lavage et L'entretien

Cette section d'article s'applique au département

de La viande seulement.

Article 24 Heures et semaines de travail

24.03 Changer ! ha pour 1.15 hn pour Le repas du midi.

Annexe B

Definition

Salanië à temps partiel Changer 39 3/4 par moins de 39 hans

Annexe des salaires

Commis A

en vigueur Le 1°* décembre 83 36 mois changer 380.00 par 330.00

Caisélère |

En vigueur Le 1°* décembre 83 |
Toute L'éEchetle doit &tre modifier pour arriver à 36 mois à 290.00

et faire Les concordances.

Commis emballeur viande

En vigueur 1°* décembre 83 36 mois changer 270.00 par 280.00
et faire Les concordances.

Anticle 21 Fêtes chdmles payles

21,01 Changer anniversäâtre du salarié par congé flottant, «pais cnlert

aBmpaC ainPriocis À 5péars œncralll

AN


